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L'allocation temporaire d'invalidité : rappel des conditions 
d’octroi et du mode de calcul 

 
   

Compte tenu des conditions posées à son octroi et de son mode de calcul, l'allocation temporaire 

d'invalidité doit être regardée comme ayant pour objet de réparer les pertes de revenus et 
l'incidence professionnelle résultant de l'incapacité physique causée par un accident de service ou 

une maladie professionnelle. 

 
Les dispositions qui instituent ces prestations déterminent forfaitairement la réparation à laquelle 

les fonctionnaires concernés peuvent prétendre, au titre de ces chefs de préjudice, dans le cadre de 

l'obligation qui incombe aux collectivités publiques de garantir leurs agents contre les risques 
qu'ils peuvent courir dans l'exercice de leurs fonctions. 

 
Elles ne font en revanche pas obstacle à ce que le fonctionnaire qui subit, du fait de l'invalidité ou 

de la maladie, des préjudices patrimoniaux d'une autre nature ou des préjudices personnels, 

obtienne de la personne publique qui l'emploie, même en l'absence de faute de celle-ci, une 
indemnité complémentaire réparant ces chefs de préjudice. 

 

Elles ne font pas non plus obstacle à ce qu'une action de droit commun pouvant aboutir à la 
réparation intégrale de l'ensemble du dommage soit engagée contre la personne publique, dans le 

cas notamment où l'accident ou la maladie serait imputable à une faute de nature à engager la 
responsabilité de cette personne ou à l'état d'un ouvrage public dont l'entretien lui incombait. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045082734 
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